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Annexe 1 
 

 
MASTER 

délivré en partenariat international par l’Université de […] avec l’Université de […] et l’Université de […] 
Mentions relatives au diplôme de master délivré dans les pays, par exemple : 

MASTER OF ARTS 
awarded by the x partner universities of […] and […] 

 
LAUREA SPECIALISTICA  

rilasciata in partenariato internazionale dall’università di […] con l’università di […] e l’università di […] di […] 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA 

RECHERCHE 

UNITED KINGDOM 
 

 UNIVERSITY OF  

REPUBBLICA ITALIANA 
 

 UNIVERSITÀ  

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n° 84-573 du 5 juillet 1984 modifié relatif aux diplômes 
nationaux de l’enseignement supérieur ; 
Vu le décret n° 2002-481 relatif aux grades et aux titres universitaires 
et aux diplômes nationaux ; 
Vu le décret n° 2005-450 du 11 mai 2005 relatif à la délivrance de 
diplômes en partenariat international ; 
Vu les textes autorisant l’université … de … , l’université … de …, à 
délivrer des diplômes de niveau master dans le cadre de l’Espace 
Européen de l’Enseignement Supérieur ; 
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master ; 
Vu l’arrêté ministériel du …………….  relatif à l’habilitation de l’université de 
[…] à délivrer des diplômes nationaux ; 
Vu les pièces justificatives produites par M ..............., né le ................ 
à................., en vue de son inscription au diplôme de master ; 
Vu les procès-verbaux du jury attestant que l’intéressé(e) a satisfait au 
contrôle des connaissances et des aptitudes prévus par des textes 
réglementaires ;   

  

Le diplôme de MASTER (intitulé du domaine)........................., à 
finalité (recherche ou 
professionnelle)...............mention................., spécialité............... 
 

est délivré à M. [prénom, NOM patronymique] 
au titre de l’année universitaire 2010-2011 
et confère le grade de Master, 
pour en jouir avec les droits et prérogatives qui y sont attachés. 

MASTER OF ARTS LAUREA SPECIALISTICA IN 

Décerné à […], le […]  [Date et lieu de délivrance par l’établissement d’enseignement supérieur 
partenaire] 
 

[Date et lieu de délivrance par l’établissement d’enseignement 
supérieur partenaire] 

Le titulaire Signature du chef 
d’établissement 

Le Recteur de l’académie, 
chancelier des universités 

Signature du chef d’établissement d’enseignement supérieur étranger 
 

Signature du chef d’établissement d’enseignement supérieur 
étranger 
 

Numéro du diplôme :    
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MASTER 

délivré en partenariat international par l’Université de […] avec l’Université de […] et l’Université de […] et l’Université de […] et l’Université de […] et l’Université de […] 
Mentions relatives aux diplômes de master délivrés dans les pays, par exemple : MASTER OF ARTS 

awarded by the x partner universities of […] and […]and […]and […]and […] 
LAUREA SPECIALISTICA  

rilasciata in partenariato internazionale dall’università di […] con l’università di […] e l’università di […]e l’università di […]e l’università di […] 
MASTER 

titulo otorgado conjuntamente por  la Universidad de (…) y la Universidad de (…) y la Universidad de (…) y la Universidad de (…) y la Universidad de (…) 
MASTER 

verliehen als « Gemeinsamer Abschluss im Internationalen Studiengang» durch die Universität  […] mit  der Universität  […] und der Universität […] und der Universität […] und der 
Universität […] 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA 
RECHERCHE 

 
UNITED KINGDOM 

 
 UNIVERSITY OF … 

 
ESPAÑA 

 
UNIVERSIDAD DE … 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n° 84-573 du 5 juillet 1984 modifié relatif aux diplômes 
nationaux de l’enseignement supérieur ; 
Vu le décret n° 2002-481 relatif aux grades et aux titres universitaires 
et aux diplômes nationaux ; 
Vu le décret n° 2005-450 du 11 mai 2005 relatif à la délivrance de 
diplômes en partenariat international ; 
Vu les textes autorisant l’université … de … , l’université … de …, à 
délivrer des diplômes de niveau master dans le cadre de l’Espace 
Européen de l’Enseignement Supérieur ; 
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme de master ; 
Vu l’arrêté ministériel du …………….  relatif à l’habilitation de l’université de 
[…] à délivrer des diplômes nationaux ; 
Vu les pièces justificatives produites par M ..............., né le ................ 
à................., en vue de son inscription au diplôme de master ; 
Vu les procès-verbaux du jury attestant que l’intéressé(e) a satisfait au 
contrôle des connaissances et des aptitudes prévus par des textes 
réglementaires ;   

 
MASTER OF ARTS 

 
 

[Date et lieu de délivrance par l’établissement d’enseignement supérieur 
partenaire] 

 
 

[Signature du chef d’établissement d’enseignement supérieur 
étranger] 

 

 
MASTER 

 
 

[Date et lieu de délivrance par l’établissement d’enseignement 
supérieur partenaire] 

 
 

[Signature du chef d’établissement d’enseignement 
supérieur étranger] 

 

 
REPUBBLICA ITALIANA 

 
 UNIVERSITÀ … 

 
LAUREA SPECIALISTICA IN 

 
 
 

[Date et lieu de délivrance par l’établissement d’enseignement supérieur 
partenaire] 

 
 

[Signature du chef d’établissement d’enseignement supérieur étranger] 
 

 
DEUTSCHLAND 

 
UNIVERSITÄT … 

 
MASTER 

  
 
 

[Date et lieu de délivrance par l’établissement d’enseignement 
supérieur partenaire] 

 
 

[Signature du chef d’établissement d’enseignement supérieur 
étranger] 

Le diplôme de MASTER (intitulé du domaine)........................., à 
finalité (recherche ou professionnelle)...............mention............, 
spécialité............... 
 
est délivré à M. [prénom, NOM patronymique] 
au titre de l’année universitaire … - … 
et confère le grade de Master, 
pour en jouir avec les droits et prérogatives qui y sont attachés. 

Décerné à […], le […]  
Le titulaire Signature du chef 

d’établissement 
Le Recteur de l’académie, 
chancelier des universités 

 

Numéro du diplôme :   

 


